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COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  
L’an deux mil vingt, le vingt-cinq juin, à vingt heures trente, le Conseil Municipal de 
FAUGUEROLLES, dûment convoqué le 19 juin 2020, s’est réuni au nombre prescrit par la loi 
dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Madame Maryline de PARSCAU, 
Maire de la commune. 
 
Etaient présents : Mmes ALTIERI Sandrine, BEYNEIX Cécile, BIBENS Nathalie, DE 
PARSCAU Maryline, GILLES Roxane, VERDIER Béatrice et Mrs. BIBENS David, CONTE 
Alexandre, COTTON Emmanuel, JEAN-JUSTIN Eric, MORIZET Emmanuel 

Etaient excusés : CHARREAU Sylvie, REYNIER Véronique, DABEY Jean-Christophe 
Pouvoirs : Sylvie CHARREAU donne pouvoir à Emmanuel COTTON 
Jean-Christophe DABEY donne pouvoir à Eric JEAN-JUSTIN 
 
Aucune remarque sur le précédent compte-rendu 
 
DCM 018/2020 – DELIBERATION PORTANT SUR LE VOTE DES TAUX DES TAXES 
LOCALES 
 
Le conseil municipal, à 12 voix pour / 1 voix contre  

Article 1er : décide de ne pas augmenter les taux d’imposition par rapport à 2019 et de les 
reconduire à l’identique sur 2020 soit : 

• Foncier bâti = 18,97 % 

• Foncier non bâti = 83,18 % 

Ces taux s’appliquent sur la base d’imposition déterminée par les services fiscaux de l’Etat, en 
fonction du bien immobilier, et connaît chaque année, une revalorisation forfaitaire nationale 
obligatoire fixée par la loi de finances. 

Article 2 : charge Madame le maire de procéder à la notification de cette délibération à 
l'administration fiscale. 

 

DCM 019/2020 – DELIBERATION PORTANT SUR LA CREATION D’UN POSTE D’ADJOINT 
ADMINISTRATIF – TABLEAU DES EMPLOIS 
 
TABLEAU DES EMPLOIS : 



  
 

   

 

TITULAIRES

Filière - Grade Catégories
Effectifs 

budgétaires
Effectifs 
pourvus

Dont temps 
non complet

Adjoint administratif principal 
de 2ème classe

C 1 1 0

Adjoint administratif  C 2 2 2

TOTAL 3 3 2

Adjoint technique principal de 
2ème classe

C 1 1 1

Adjoint technique  C 2 2 1

TOTAL 3 3 2

ATSEM principal 2ème classe C 2 2 2

TOTAL 2 2 2

FILIERE TECHNIQUE

FILIERE MEDICO-SOCIAL

FILIERE ADMINISTRATIVE

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, 
 

DECIDE à l’unanimité des membres présents 
 

 d’adopter le tableau des emplois ainsi proposé qui prendra effet à compter 
du 1er septembre 2020 

 Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents 
nommés dans ces emplois seront inscrits au budget de la commune, 
chapitre 012  

 
 
DCM 020/2020 – DELIBERATION PORTANT SUR LE CHANGEMENT DES HEURES 
D’OUVERTURE DE L’ACCUEIL MAIRIE 
 
1) A compter du 29 juin 2020, la mairie sera ouverte au public du lundi au vendredi de 8h30 à 

12h30 et le samedi de 9h00 à 12h00. 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
DONNE son accord au Maire pour le changement des horaires d’ouverture au public de la 
mairie. 
 
 
DCM 021/2020 – EXONERATION DE PENALITES 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré décide à l’unanimité : 
 

- D’appliquer la remise totale des pénalités de retard pour l’entreprise ID VERDE. 
 
 
 
DCM 022/2020 – DELIBERATION PORTANT SUR LA CREATION DES COMMISSIONS 
MUNICIPALES ET DESIGNATION DES MEMBRES  
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité, 

Article 1 : d’adopter la liste des commissions municipales suivantes : 
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 1. La commission du personnel, de la prévention et sécurité : 

- M. Emmanuel MORIZET 
- Mme Roxane GILLES 
- Mme Cécile BEYNEIX 
  

2. La commission des finances : 

- Mme Sandrine ALTIERI 
- Mme Béatrice VERDIER 
  

3.  La commission urbanisme, bâtiments communaux, voirie et sécurité incendie : 

- M. Emmanuel MORIZET   - M. David BIBENS 
- M. Emmanuel COTTON   - M. Jean-Christophe DABEY 
- M. Alexandre CONTE 
  

4. La commission éducation, jeunesse, sport, culture et vie associative : 

- Mme Roxane GILLES   - Mme Sandrine ALTIERI 
- M. Emmanuel COTTON   - Mme Cécile BEYNEIX 
 
 
 5.  La commission communication : 

- Mme Véronique REYNIER  - Mme Cécile BEYNEIX 
- Mme Roxane GILLES   - Mme Béatrice VERDIER 
 

6.  La commission fêtes et cérémonies : 

- M. Emmanuel COTTON   - Mme Cécile BEYNEIX 
- Mme Sylvie CHARREAU   - M. Éric JEAN-JUSTIN 
- Mme Nathalie BIBENS 
 
7.  La commission environnement, développement durable, aménagement de 
l’espace, développement économique (agriculture, artisanat, commerce) : 

- M. Emmanuel COTTON    - M. Jean-Christophe DABEY 
- M. Alexandre CONTE    - Mme Béatrice VERDIER 
- M. David BIBENS    - Mme Cécile BEYNEIX 
- M. Éric JEAN-JUSTIN 
 

DCM 023/2020 – DELIBERATION ELECTIONS DES MEMBRES DE LA COMMISSION 
D’APPEL D’OFFRES 

Sont donc désignés : 

Délégués titulaires  Délégués suppléants  

- M. Emmanuel MORIZET 
- Mme Roxane GILLES 
- M. Alexandre CONTE 

- M. Emmanuel COTTON 
- Mme Béatrice VERDIER 
- M. Éric JEAN-JUSTIN 



  
 

   

 

 

DCM 024/2020 – DELIBERATION POUR LA MISE EN PLACE DU PRELEVEMENT 
AUTOMATIQUE DE LA CANTINE SCOLAIRE 

DECIDE à l’unanimité 
 

 d'autoriser la mise en place du prélèvement automatique pour les recettes suivantes : 
cantine périscolaire 

 d'autoriser Madame le Maire à signer tous les documents nécessaires à la mise en place 
de ce mode de recouvrement 

 

DCM 025/2020 – DESIGNATION DES ELUS POUR SIEGER A LA CLECT (VGA) 

Le conseil municipal, ouï l’exposé du Maire, après en avoir délibéré, 

- Désigne en vue de siéger à la commission locale d’évaluation des charges transférées 
(CLECT) de Val de Garonne Agglomération : 

 Déléguée titulaire : Mme Maryline De PARSCAU 
 Délégué suppléant : M. Emmanuel MORIZET 

 

DCM 026/2020 – DELIBERATION FIXANT LA LISTE DES NOMS EN VUE DE LA 
NOMINATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION COMMUNALE DES IMPÔTS DIRECTS 
(CCID)  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité, pour que cette nomination 
puisse avoir lieu, de dresser une liste de 24 noms. 
 
 

DCM 027/2020 : DESIGNATION DU CORRESPONDANT DEFENSE 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité :   

DESIGNE M. Emmanuel MORIZET, 1er adjoint en tant que correspondant défense de la 
commune. M. Emmanuel MORIZET n’a pas participé au vote. 

 

DCM 028/2020 – DESIGNATION DES REPRESENTANTS AU SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL DES TRANSPORTS SCOLAIRES  COLLEGE DANIEL CASTAING DU 
MAS D’AGENAIS 

Il a été décidé, à l’unanimité de désigner : 

- Pour les délégués titulaires : 
o Mme Cécile BEYNEIX 
o Mme Sandrine ALTIERI 

- Pour les délégués suppléants : 
o M. Alexandre CONTE 
o M. Eric JEAN-JUSTIN 

 

DCM 029/2020 - DESIGNATION DES REPRESENTANTS AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL 
DES TRANSPORTS SCOLAIRES  DE TONNEINS 

Il a été décidé, à l’unanimité de désigner : 
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- Pour le délégué titulaire : 
o M. Emmanuel COTTON 

 
- Pour le délégué suppléant : 

o Mme Roxane GILLES 

 

DCM 030/2020 -  ELECTIONS DES DELEGUES DE LA COMMUNE AU SIVU DU CHENIL 
FOURRIERE DE LOT-ET-GARONNE 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré : 

DECIDE de faire procéder à l’élection de 2 délégués titulaires pour représenter la commune au 
sein du comité syndical du SIVU du chenil fourrière de Lot-et-Garonne. 

Après avoir fait appel à candidature il est procédé au vote. 

Le Conseil Municipal après avoir voté à la majorité absolue, élit pour représenter la commune de 
FAUGUEROLLES au SIVU chenil fourrière de Lot-et-Garonne les délégués suivants : 

Délégués titulaires :  

M. David BIBENS et Mme Nathalie BIBENS 

 

DCM 031/2020 -  DESIGNATION DU DELEGUE ELU DE LA COMMUNE AU CNAS 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré : 

- de désigner M. Emmanuel COTTON, membre de l’organe délibérant, en qualité de 
délégué élu notamment pour participer à l’assemblée départementale annuelle du 
CNAS. 

 

 

DCM 032/2020 - DESIGNATION DES REPRESENTANTS DES COLLECTIVITES LOCALES 
AU SEIN DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DES ETS PUBLICS LOCAUX 
D’ENSEIGNEMENT – COLLEGE DANIEL CASTAING DU MAS D’AGENAIS 

Après avoir fait appel à candidature, 

Le conseil municipal, décide à l’unanimité : 

- de nommer pour représenter la commune au sein de ce conseil d’administration :  

Titulaire : Mme Roxane GILLES 
Suppléant : Mme Sandrine ALTIERI 
 

DCM 033/2020 – DESIGNATION D’UN CORRESPONDANT A LA SECURITE ROUTIERE 

Après avoir fait appel à candidature, 



  
 

   

 

Le conseil municipal, décide à l’unanimité : 

- de désigner M. David BIBENS en tant que correspondant à la sécurité routière 

 

DCM 034/2020 – DESIGNATION D’UN REPRESENTANT A LA CHAMBRE 
D’AGRICULTURE 

Après avoir fait appel à candidature,  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- Décide de nommer M. Jean-Christophe DABEY représentant à la chambre 
d’agriculture. 

 

DCM 035/2020 – COMMISSION DE CONTRÔLE AU REPERTOIRE ELECTORAL UNIQUE 

Après avoir fait appel à candidature, 

Le conseil municipal décide à l’unanimité, 

De nommer les élus suivants : 

- Titulaire : Mme Béatrice VERDIER 
- Suppléante : Mme Nathalie BIBENS 

 

Question diverses : 

PROPOSITION DE NOMS POUR SIEGER DANS CERTAINES INSTANCES DE VAL DE 
GARONNE AGGLOMERATION 

 

- Délégué syndicat mixte fermé d’aménagement des bassins versants du Trec, de 
la Gupie et du Médier : GEMAPI 

1 titulaire : M. Emmanuel MORIZET 

 

- Syndicat eau 47 

1 titulaire : Mme Maryline De PARSCAU 
1 suppléant : M. Emmanuel MORIZET 

 

- Syndicat Mixte du SCOT V3G 

1 titulaire : Mme Maryline De PARSCAU 
1 suppléant : M. Emmanuel COTTON 

 

- CIID 

2 titulaires : Mme Maryline De PARSCAU et Mme Roxane GILLES 

 
- Désignation administrateur association pôle santé de Tonneins 

Administrateur : Mme Maryline De PARSCAU 
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- Bulletin municipal 
Il est demandé d’imprimer le bulletin municipal en couleur et de numéroter les feuilles 
pour l’impression depuis le site de la mairie. 
 

- Salle des fêtes : 
Manifestations possibles mais avec distanciation physique. Il existe peu de moyen pour 
contrôler mais il faut informer les impétrants de ces règles. 
Afin que les élus puissent assurer leur permanence, il y a lieu de montrer aux nouveaux 
élus les règles et modalités de l’état des lieux (entrée / sortie). 

 
L’ordre du jour étant épuisé, Madame le Maire déclare la séance close. Les délibérations 
prises ce jour, portent les numéros DCM 018/2020 à DCM 035/2020. 
 

       Fin de séance à 23h30 
 


